
CODE RURAL 

 

Article L214-1  

Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles 

avec les impératifs biologiques de son espèce. 

 

Article L214-2  

Tout homme a le droit de détenir des animaux dans les conditions définies à l'article L. 214-1 et de les 

utiliser dans les conditions prévues à l'article L. 214-3, sous réserve des droits des tiers et des exigences 

de la sécurité et de l'hygiène publique et des dispositions de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative 

à la protection de la nature.  

Les établissements ouverts au public pour l'utilisation d'animaux sont soumis au contrôle de l'autorité 

administrative qui peut prescrire des mesures pouvant aller jusqu'à la fermeture de l'établissement, 

indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées au titre de la loi précitée. Un décret 

en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article et de l'article L. 214-1. 

 

Article L214-3 

Il est interdit d'exercer des mauvais traitements envers les animaux domestiques ainsi qu'envers les 

animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité. 

Des décrets en Conseil d'Etat déterminent les mesures propres à assurer la protection de ces animaux 

contre les mauvais traitements ou les utilisations abusives et à leur éviter des souffrances lors des 

manipulations inhérentes aux diverses techniques d'élevage, de parcage, de transport et d'abattage des 

animaux. 

Il en est de même pour ce qui concerne les expériences biologiques médicales et scientifiques qui doivent 

être limitées aux cas de stricte nécessité. 

 

 

Article R214-17   

Il est interdit à toute personne qui, à quelque fin que ce soit, élève, garde ou détient des animaux 

domestiques ou des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité : 

1° De priver ces animaux de la nourriture ou de l'abreuvement nécessaires à la satisfaction des besoins 

physiologiques propres à leur espèce et à leur degré de développement, d'adaptation ou de domestication  

2° De les laisser sans soins en cas de maladie ou de blessure ; 

3° De les placer et de les maintenir dans un habitat ou un environnement susceptible d'être, en raison de 

son exiguïté, de sa situation inappropriée aux conditions climatiques supportables par l'espèce 
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considérée ou de l'inadaptation des matériels, installations ou agencements utilisés, une cause de 

souffrances, de blessures ou d'accidents ; 

4° D'utiliser, sauf en cas de nécessité absolue, des dispositifs d'attache ou de contention ainsi que de 

clôtures, des cages ou plus généralement tout mode de détention inadaptés à l'espèce considérée ou de 

nature à provoquer des blessures ou des souffrances. 

Les normes et spécifications techniques permettant de mettre en œuvre les interdictions prévues par les 

dispositions du présent article sont précisées par arrêté du ministre chargé de l'agriculture et, lorsqu'il 

comporte des dispositions spécifiques à l'outre-mer, du ministre chargé de l'outre-mer. 

Si, du fait de mauvais traitements ou d'absence de soins, des animaux domestiques ou des animaux 

sauvages apprivoisés ou tenus en captivité sont trouvés gravement malades ou blessés ou en état de 

misère physiologique, le préfet prend les mesures nécessaires pour que la souffrance des animaux soit 

réduite au minimum ; il peut ordonner l'abattage ou la mise à mort éventuellement sur place. Les frais 

entraînés par la mise en oeuvre de ces mesures sont à la charge du propriétaire. 

 

Article R214-18 

Il est interdit de garder en plein air des animaux des espèces bovine, ovine, caprine et des équidés : 

1° Lorsqu'il n'existe pas de dispositifs et d'installations destinés à éviter les souffrances qui pourraient 

résulter des variations climatiques ; 

2° Lorsque l'absence de clôtures, d'obstacles naturels ou de dispositifs d'attache ou de contention en 

nombre suffisant est de nature à leur faire courir un risque d'accident. 

Les animaux gardés, élevés ou engraissés dans les parcages d'altitude ne sont soumis à ces dispositions 

qu'en dehors des périodes normales d'estivage. 

 

Article R214-36  

L'usage d'un aiguillon, c'est-à-dire de tout objet terminé à l'une de ses extrémités par une fine pointe 

métallique ou une lame acérée pour exciter ou faire se déplacer des animaux est interdit. 

 


